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Règlements et autres actes

Avis d’approbation
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Orthophonistes et audiologistes
— Attestations acceptées par l’Ordre aux fins
de la délivrance d’un permis

Prenez avis que le Bureau de l’Ordre des orthophonistes
et audiologistes du Québec a adopté, conformément au
paragraphe n de l’article 94 du Code des professions
(L.R.Q., c. C-26), le Règlement sur les attestations
acceptées par l’Ordre des orthophonistes et audiologistes
du Québec aux fins de la délivrance d’un permis et que,
conformément à l’article 95.2 du Code des professions,
ce règlement a été approuvé avec modifications par
l’Office des professions du Québec le 19 août 2004.

Conformément à l’article 17 de la Loi sur les règlements
(L.R.Q., c. R-18.1) ainsi qu’à l’article 2 du règlement,
ce dernier entrera en vigueur le quinzième jour qui suit
la date de sa publication à la Gazette officielle du Québec.

Le président de l’Office des
professions du Québec,
GAÉTAN LEMOYNE

Règlement sur les attestations
acceptées par l’Ordre des orthophonistes
et audiologistes du Québec aux fins
de la délivrance d’un permis
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 94, par. n)

1. L’attestation délivrée à la suite de la réussite d’un
programme d’études qui mène à l’obtention d’un diplôme
visé à l’article 1.12 du Règlement sur les diplômes
délivrés par les établissements d’enseignement désignés
qui donnent droit aux permis et aux certificats de spécia-
listes des ordres professionnels, édicté par le décret
numéro 1139-83 du 1er juin 1983, tient lieu de diplôme
reconnu valide aux fins de la délivrance d’un permis par
le Bureau de l’Ordre des orthophonistes et audiologistes
du Québec.

Cette attestation, qui doit être signée par la personne
responsable à la direction du programme universitaire,
doit confirmer que l’étudiant inscrit au programme
d’études a satisfait à toutes les exigences de celui-ci,
incluant les stages, et qu’il a droit au diplôme mentionné
au premier alinéa.

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.
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A.M., 2004
Arrêté numéro 2004-011 du ministre de la Santé
et des Services sociaux en date du 20 août 2004

Loi concernant les unités de négociation dans le
secteur des affaires sociales et modifiant la Loi sur
le régime de négociation des conventions collectives
dans les secteurs public et parapublic
(2003, c. 25)

CONCERNANT la date de prise d’effet des articles 72 à 92
de la Loi concernant les unités de négociation dans le
secteur des affaires sociales et modifiant la Loi sur le
régime de négociation des conventions collectives dans
les secteurs public et parapublic

ATTENDU QUE la Loi concernant les unités de négo-
ciation dans le secteur des affaires sociales et modifiant
la Loi sur le régime de négociation des conventions
collectives dans les secteurs public et parapublic (2003,
c. 25) a été sanctionnée le 18 décembre 2003 ;

ATTENDU QUE cette loi introduit un régime de repré-
sentation syndicale applicable aux associations de sala-
riés et aux établissements du secteur des affaires sociales
dont le régime de négociation est celui visé à la Loi sur
le régime de négociation des conventions collectives
dans les secteurs public et parapublic (L.R.Q., c. R-8.2) ;

LEVESQLU
Avis d’approbation
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